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Texte de la question

M. Jean-Louis Roumégas interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur les atteintes portées ces dernières semaines à la liberté académique et à l'indépendance du monde de la
recherche. Depuis plusieurs mois, la parole des chercheurs, notamment ceux travaillant sur le Proche-Orient,
est de plus en plus remise en cause. Une partie de la sphère médiatique tente de délégitimer leurs travaux en
les qualifiant d'« islamogauchistes », de « militants » ou de « partisans », au mépris de la méthodologie
scientifique, de la validation par les pairs et de la liberté de recherche. Des notions largement admises dans le
champ académique et documentées par des faits établis deviennent sujets à polémique et valent parfois aux
chercheurs qui les énoncent d'être accusés d'« antisémitisme », de « wokisme », de « frérisme». Dans ce
contexte vulnérabilisant, des prises de position récentes émanant du ministère lui-même semblent donner crédit
à ces attaques. L'annulation du colloque scientifique « La Palestine et l'Europe : poids du passé et dynamiques
contemporaines », prévu au Collège de France les 13 et 14 novembre, constitue à cet égard un précédent
préoccupant. À la suite d'une polémique déclenchée par un article de presse assimilant sans fondement ce
colloque, pourtant organisé par M. Henry Laurens, spécialiste éminemment respecté au niveau mondial et bien
loin des sphères militantes, à un évènement « pro-Hamas », M. le ministre a adressé à l'administrateur du
Collège de France un courrier exprimant son désaccord avec l'orientation scientifique des travaux. C'est dans la
foulée de cette intervention que le colloque a été annulé, ce qui semble constituer une ingérence qui va à
l'encontre du principe de liberté académique. La recherche n'a, pourtant, pas vocation à être équilibrée
politiquement, mais doit être fondée sur la compétence, la méthode et la probité intellectuelle. Dans le même
temps, un sondage diffusé par le ministère pour « mesurer l'antisémitisme » dans les universités, interroge. Ce
questionnaire, que France universités a refusé de cautionner, demande aux agents publics de renseigner leurs
opinions sur le conflit israélo-palestinien, leurs opinions politiques et leur religion, au mépris du principe de
neutralité de l'État et des libertés individuelles. La formulation des questions, ne laissant qu'un choix sans
nuances sur des sujets aussi sensibles, laisse craindre une récupération politique destinée à stigmatiser les
chercheurs. Malgré l'anonymat supposé des questions, de nombreux chercheurs y ont vu une tentative de
recensement assimilable à un fichage politique ou religieux. Ces deux épisodes alimentent une inquiétude
majeure dans les universités. Le monde de la recherche serait désormais sommé de se conformer à des
équilibres politiques et non à des exigences scientifiques ; les chercheurs seraient suspectés par principe, avant
même que leurs travaux ne soient lus ; la vérité empirique et la compétence méthodologique deviendraient
secondaires face aux polémiques et aux injonctions médiatiques. Dans ce contexte, M. le député demande à M.
le ministre comment il entend garantir pleinement la liberté académique alors que ses interventions ont pu être
perçues comme des pressions politiques et quelles mesures il compte prendre pour protéger durablement
l'indépendance des chercheurs face aux polémiques et aux dérives médiatiques trumpiennes contre le monde
scientifique.
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